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Merci, cher Président, de votre invitation. Les initiatives que vous avez prises en lançant ce type 

de réunions sont tout à fait méritantes.

 

Il y a quelques éléments sur lesquels je voudrais revenir au cours de mon développement que 

je vous propose en cinq points. D’abord, je rappellerai le contexte de votre région rouennaise, 

puis j’aborderai la question des déterminants. En troisième point, je dirai un mot sur les 

concepts utilisés parce que, souvent, ils peuvent détourner la bonne compréhension des 

diagnostics territoriaux. En quatrième point, j’évoquerai quelques enseignements comparatifs de 

ce que j’ai pu analyser dans d’autres territoires en France et à l’étranger qui peuvent être utiles à 

votre réflexion. Et enfin, je terminerai en résumant ce que peut être à la fois la réflexion sur les 

atouts et la méthodologie permettant d’aller dans le sens, que vous avez d’ailleurs commencé 

de parcourir, mais qui mérite sans doute d’être approfondi. 

1 - Le contexte, à la fois historique, spatial, social et économique.

 

- Le contexte historique, c’est celui d’une ville, Rouen, qui était au deuxième ou au troisième 

rang de la population de la France pendant des siècles. Puis, lorsque le jacobinisme a triomphé, 

bien avant la Révolution il faut toujours le rappeler, Paris a « pompé » le bassin parisien. Les 

seules villes qui ont réussi à résister à la force d’attraction parisienne sont celles qui étaient 

trop éloignées pour que Paris arrive à les absorber de façon significative ou bien des villes 

qui bénéficiaient des sources d’énergie : je pense à Lille. Donc Rouen a souffert des politiques 

nationales. 

- Le contexte spatial est fort intéressant, puisque vous êtes à une distance extrêmement courte 

d’une des villes-monde. Je rappelle que le nombre de villes-monde est faible et que Paris en fait 

partie avec ses 12 millions d’habitants. Évidemment, la vallée de la Seine, fleuve navigable – on 

n’insistera jamais assez, par rapport à la Loire par exemple – est effectivement une richesse tout 

à fait considérable, reconnue depuis longtemps. Et même si tout le monde ici a été attentif aux 

propos de l’architecte Antoine Grumbach, sur l’ouverture de Paris vers la vallée de la Seine,  

je peux vous dire, pour avoir effectué des recherches, qu’il y avait déjà dans la première moitié 

du xixe siècle des articles de réflexion à ce sujet. 

Gérard-François Dumont : Professeur à l’Institut 
de Géographie de l’Université Paris Sorbonne
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- Le contexte social est celui d’une région qui a un pourcentage de ce que l’INSEE appelle 

maintenant « les cadres des fonctions métropolitaines » relativement faible. Or, ce sont ces 

emplois qui signifient pour un territoire un niveau de compétitivité majeur et qui engendrent 

le plus d’emplois induits, car il faut toujours comprendre qu’un marché de l’emploi, ce sont 

des emplois créés et des emplois induits ensuite. Dans le numéro mars-avril 2012 de la revue 

Population et Avenir, que je dirige, nous allons publier un dossier qui montre très bien que 

dans la crise – pas l’actuelle parce qu’on ne peut pas encore en dresser le bilan – mais dans la 

crise de 2008-2009, les territoires français qui s’en tirent le mieux sont ceux qui ont le plus fort 

pourcentage de cadres des fonctions métropolitaines. 

- Le contexte économique, enfin. On peut penser, dans une certaine mesure, que la région 

rouennaise a quand même un peu une économie de rente, à travers l’activité portuaire et ses 

deux dimensions. D’abord la dimension céréalière : il y a un savoir-faire incontestable, mais qui 

n’apporte pas une dynamique supplémentaire, car il y a une limite à cette dynamique céréalière. 

Et pour le reste du trafic portuaire, vous bénéficiez, avec Le Havre, de certains reports d’Anvers 

et de Rotterdam. Rotterdam a beau travailler 24 heures sur 24, il n’arrive pas à fournir. Anvers 

est dans une situation délicate puisque, coincé par la frontière néerlandaise, il a du mal à se 

développer et est situé à 70 kilomètres de la mer. D’où l’avantage comparatif géographique du 

Havre en la matière. Pour le reste des activités économiques, elles sont largement dépendantes 

de la proximité avec Paris et c’est à Paris que se prennent de très nombreuses décisions qui 

concernent l’économie rouennaise. 

Face à ce contexte, l’enjeu, qui a été très bien présenté dans le premier exposé, est le suivant : 

la poursuite de ce qu’on appelle en prospective les tendances lourdes, conduit à une situation 

qui ne s’améliore guère, puisque le solde migratoire reste négatif et que le solde naturel est 

finalement assez limité. 

2 - Face à cet enjeu, que peut-on dire des déterminants ?

En fait, on distingue les déterminants proches, les déterminants lointains et les déterminants 

« lointains lointains ». 

- Les déterminants proches, je n’y reviendrai pas, ils ont été présentés. Il s’agit du solde naturel 

et du solde migratoire. 

- Sur les déterminants lointains, je serai moins catégorique que ce qui a été dit tout à l’heure, 
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parce  que les déterminants lointains, c’est en matière de solde naturel, la fécondité. Or, la 

fécondité peut quand même être liée à des politiques des collectivités territoriales en matière 

d’accueil des jeunes ménages, de politiques familiales du logement, de facilitations de la 

conciliation entre la vie professionnelle et la vie familiale, même s’il y a aussi des éléments 

culturels qui jouent. Par exemple, si on considère les départements français, chacun sait que 

la fécondité la plus élevée est en Seine-Saint-Denis, mais après la Seine-Saint-Denis vient la 

Mayenne. Donc là, il y a une dimension culturelle qui est intéressante. 

Les politiques publiques ont aussi des effets sur l’espérance de vie. Suivant les décisions en 

matière de politique de prévention sanitaire ou autre, on peut exercer des effets aussi sur 

l’espérance de vie et donc sur la productivité. Il faut toujours rappeler qu’une population a une 

productivité d’autant plus élevée que sa santé est bonne. 

L’autre point comme déterminant lointain, c’est celui des migrations. Vous avez très bien 

présenté la question de la composition par âge de la migration, parce que quels que soient les 

taux, les formes des courbes de n’importe quel territoire français sont les mêmes, simplement 

il y en a qui sont plus positives et d’autres plus négatives. Mais c’est toujours cette même 

logique : les grandes périodes migratoires se situent dans la période 18-30 ans et à l’âge du 

départ à la retraite. 

Mais cette migration mériterait d’être analysée de façon beaucoup plus détaillée, car l’un des 

problèmes de Rouen, ce sont les jeunes actifs qui quittent la région. Et en quittant la région, 

ils lui font perdre non seulement les jeunes actifs qu’ils 

sont, mais de futurs enfants qui ne naîtront pas à Rouen. 

On nous a tous enseigné que pour comprendre l’évolution 

démographique, il fallait distinguer le solde naturel et le 

solde migratoire; en réalité, ces deux phénomènes sont 

interdépendants. La migration a des effets tant sur la 

natalité que sur la mortalité et vice-versa bien entendu. 

C’est là la complexité notamment de la projection 

démographique. 

- Alors quels sont les déterminants « lointains lointains » ? 

C’est évidemment l’attractivité, c’est-à-dire la capacité d’un 

territoire d’une part, à faire en sorte que la population qui 

y réside trouve des opportunités ou un cadre de vie qui 

lui donne envie d’y rester, d’autre part, à faire en sorte 

d’attirer des populations parce qu’il peut leur offrir un 

L’Abbaye de Jumièges
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certain nombre d’opportunités. Or là clairement, l’un des déficits de l’attractivité rouennaise est 

dans l’insuffisante création d’emplois.

3 - J’en arrive à mon troisième point, qui est la question des concepts. 

Parmi tous les travaux que vous avez conduits, il y a un certain nombre de problèmes sur 

lesquels il faut déployer un sens critique, parce qu’il y a le risque de commettre des bévues 

dans les diagnostics. D’abord, la notion d’aire urbaine de nos amis de l’INSEE est de plus en 

plus obsolète. Je n’entrerai pas dans les détails, mais la notion d’aire urbaine se fonde sur la 

notion d’unité urbaine* qui reste sur cette règle des 200 mètres, qui est une règle beaucoup 

trop courte. Nous l’avons bien vu avec l’exemple de Paris et de Melun qui étaient deux unités 

urbaines distinctes. Puis, avec la construction de bâtiments entre ces deux unités urbaines, on 

est passé sous le seuil des 200 mètres. De ce fait, Melun est entré dans l’unité urbaine de Paris. 

Est-ce qu’en terme d’aménagement du territoire, il y a eu un vrai changement ? Non bien sûr,  

il n’y a eu qu’un changement statistique. 

En plus, nous avons un système cumulatif, puisqu’il faut rappeler que dans le calcul de l’aire 

urbaine**, on a la fameuse règle des 40% d’actifs. Pourquoi pas 30%, pourquoi pas 50% ? Nul 

ne le sait, mais il est certain que cela modifie la géographie de l’aire urbaine. De plus, c’est un 

système cumulatif car les 40% sont attirés non seulement par l’unité urbaine, mais par toutes 

les communes que l’on vient y rattacher. Dans vos documents, à un moment vous dites : « C’est 

formidable, l’aire urbaine de Rouen a sa population augmentée ». C’est qu’effectivement, avec 

le mécanisme que j’ai décrit, la géographie de l’aire urbaine a automatiquement augmenté et 

donc la population a augmenté. On peut donc avoir l’impression d’un résultat favorable alors 

qu’il ne l’est pas nécessairement. La question de la bonne compréhension des concepts utilisés 

est essentielle au risque de commettre des erreurs de diagnostic territorial. 

Il y a aussi la question de l’agriculture et de l’industrie. Là, on a des concepts qui sont 

complètement à revoir, parce qu’on continue à utiliser ces secteurs qui n’ont plus de signification 

aujourd’hui. L’agriculteur de 2012 n’est pas l’agriculteur de 1952. L’agriculteur de 1952, d’abord 

faisait de l’autoconsommation et ensuite, allait souvent vendre lui-même ses produits au 

marché. L’agriculteur d’aujourd’hui fait travailler beaucoup de gens en amont. D’abord, il utilise 

l’informatique, ensuite il utilise des éléments de traçabilité, il utilise en aval des systèmes 

** NDLR : Les aires urbaines sont définies en adjoignant à chaque pôle d’emploi, une couronne constituée par l’ensemble des communes ou unités 
urbaines dont au moins 40 % des actifs résidents travaillent dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci, selon un processus itératif.

* NDLR : L’unité urbaine est une commune ou un ensemble de communes, comportant une zone bâtie d’au moins 2 000 habitants, où aucune 
habitation n’est séparée de la plus proche de plus de 200 mètres.
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de conditionnement, des systèmes de commercialisation. Donc, si le nombre d’agriculteurs a 

beaucoup diminué, les emplois induits par l’agriculture ont, eux, considérablement augmenté. 

L’agriculture reste donc un élément qu’il ne faut surtout pas négliger sous prétexte que  

les chiffres du nombre des exploitants agricoles sont devenus faibles. 

La catégorie « industrie » ne signifie plus grand-chose non plus dans la mesure où, avec  

les stratégies d’externalisation des entreprises, de nombreux emplois qui auparavant étaient 

classés dans l’industrie, se retrouvent aujourd’hui dans le tertiaire. Prenons un exemple :  

un établissement industriel, dont le nettoyage de l’usine était réalisé avant par ses salariés,  

a sous-traité ce nettoyage à une entreprise de services spécialisée. Statistiquement, les emplois 

sont passés de l’industrie au tertiaire, alors qu’il n’y a pas eu de changement économique. 

Donc, il faut développer le sens critique vis-à-vis des documents qu’on nous donne, sinon on 

risque d’avoir des diagnostics ou insuffisants, ou trop courts, voire erronnés. Or toute démarche 

prospective part d’un bon diagnostic.

 

4 - Quelques enseignements comparatifs 

- Le premier enseignement comparatif, c’est qu’avoir une économie de rente n’est jamais un 

cadeau. Prenons l’exemple allemand. En 1900, les Allemands de la Ruhr possèdent les sources 

d’énergie, et compte tenu des coûts de transport de l’époque, les entreprises ont tendance à 

s’installer à proximité des sources d’énergie. Les Allemands de la Ruhr considèrent les Bavarois 

comme des « culs-terreux ».

Quelle est la situation économique aujourd’hui ? C’est exactement le contraire. Les régions les 

plus dynamiques de l’Allemagne sont la Bavière et le Bade-Wurtemberg. Et la Ruhr essaie de 

se reconvertir. Je ne dis pas qu’elle réussit imparfaitement, mais la situation a complètement 

changé. Donc la rente est mauvaise, parce qu’elle conduit à dormir sur ses lauriers. Nous 

avons connu cela en France sur beaucoup de territoires : on pourrait parler de Reims avec son 

Champagne et de Bordeaux pendant des décennies avec son vin. Mais deux autres exemples 

me paraissent éclairants. Les industriels de Romans qui fabriquaient de la chaussure ne 

souhaitaient qu’une chose : que personne d’autre ne s’implante que des entreprises de la 

chaussure. Et vous connaissez la situation à Romans aujourd’hui. On pourrait dire la même chose 

de Troyes avec la bonneterie. Donc la rente n’est pas une bonne chose. 

- Deuxième élément comparatif : qu’est-ce qui va faire l’attractivité ? C’est quand même la 

notoriété. La notoriété, c’est simplement le fait que l’on connaisse un nom sans porter de 

jugement. Je prends un exemple très simple. Contrairement à ce que certains peuvent penser, 

le quartier de la Défense à Paris a connu bien des vicissitudes et il a failli échouer à plusieurs 
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reprises au cours de son histoire. Qu’est-ce qui a sauvé la Défense finalement ? C’est le jour où 

un ministre a décidé que les entreprises installées à la Défense, sur leur adresse, n’auraient plus 

besoin d’écrire Puteaux ou Courbevoie, mais pourraient écrire Paris. Les entreprises qui allaient 

installer leur siège social à la Défense, avaient un nom connu dans le monde entier : c’est cela 

notamment qui a sauvé la Défense. 

Un autre exemple me revient, c’est le parc Eurodisney. Dans une première phase historique,  

il s’est appelé « Euro-Disneyland ». Puis il a changé pour « Disneyland Paris », parce que partout 

dans le monde on sait ce qu’est Paris. Donc, en matière de notoriété, quand on a un nom connu, 

il faut le garder.

Et c’est vrai qu’en ouvrant le journal Le Monde, il y a environ deux ans, j’ai découvert une page 

de communication sur la CREA. Combien de décennies faudra-t-il pour que « La CREA » soit 

connue à Séoul, à Tokyo, à New-York… alors que le nom de Rouen est un nom qui a une 

notoriété, ne serait-ce qu’en raison de celle de Jeanne d’Arc.   

Prenons un autre exemple, celui de l’entreprise Occitane installée à Manosque. Vous avez 

remarqué que dans le monde entier, elle s’appelle « L’Occitane en Provence ». Et effectivement, 

ce qui est vendeur, ce n’est pas le mot Occitane, mais le mot Provence. 

- Alors, troisième point, il y a bien sûr la question de l’image, c’est-à-dire la capacité à être vu 

de façon positive sur un angle spécifique. Concernant Rouen, je dirais que Rouen dans  

les années 1970 a eu une image, parce que c’est Rouen qui a réalisé la première rue piétonne.  

Cela a donné une image à cette ville, tout à fait extraordinaire à l’époque.

L’image est fondamentale, mais encore faut-il qu’il y ait des éléments susceptibles de la 

valoriser. Je prends un exemple : nous avions pendant des décennies deux villes exactement 

au même niveau qui étaient Montpellier et Nîmes. La différence entre les deux, c’est que 

Montpellier a travaillé son image et que Nîmes s’est perdue dans des choix un petit peu 

compliqués. Et cela a contribué à creuser des écarts de croissance entre ces deux villes. 

Vous avez aussi des villes qui ont su choisir un terrain, qui met du temps évidemment à être 

valorisé, mais qui permet de développer une image. Prenez Angoulême qui a créé le festival 

de la bande dessinée. Elle a déployé cette appropriation de la bande dessinée par un certain 

nombre d’outils, par son pôle image. Alors bien sûr, à elle ensuite de la travailler davantage. 

Donc l’image, cela se crée aussi à travers des réalisations, mais qui supposent bien entendu, 

une inscription dans la durée. 

- Quatrième élément : c’est l’identité. Quelle est l’identité économique d’un territoire ? Il faut 

toujours rappeler que les entreprises sont grégaires. Si vous n’avez pas une image forte dans 

tel ou tel secteur économique, aucune entreprise ne viendra s’installer. L’identité, c’est très 
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compliqué parce qu’il faut être sur une ligne de crête. C’est-à-dire éviter une identité qui repose 

sur une mono-activité, parce qu’alors vous risquez l’économie de rente et donc le phénomène 

que j’évoquais tout à l’heure. D’autres entreprises, d’autres secteurs économiques diront :  

« Je n’y vais pas parce qu’ils sont hyper spécialisés ». En même temps, éviter une pluriactivité, 

un éventail d’activités trop large, car à ce moment-là, vous n’avez plus d’identité dans votre 

référent économique. Donc il faut à la fois avoir une certaine diversité économique, c’est-à-dire 

ne pas avoir qu’un pôle fort, mais il faut quand même en avoir plusieurs, ne serait-ce que pour 

résister aux évolutions de la conjoncture de tel ou tel secteur qui peut être défavorable. 

Et le choix de cette identité est tout à fait essentiel, car il suppose ensuite une démarche 

stratégique pour travailler uniquement sur les secteurs que l’on a choisis, secteurs qui doivent 

être issus de la réflexion, du diagnostic dont on a parlé tout à l’heure. 

- Le cinquième point que je voulais évoquer dans les enseignements comparatifs, c’est que 

nous avons pour tous les territoires deux types de croissance. Une croissance exogène – c’est-à-

dire une croissance qui est due à des décisions prises à l’extérieur du territoire et qui viennent 

le favoriser – et une croissance endogène, où ce sont des acteurs du territoire qui créent 

des activités locales. J’évoquais l’Occitane : c’est la partie endogène du développement de 

Manosque. La croissance exogène typique, c’est celle de Toulouse, où effectivement Dewoitine 

installe son industrie aéronautique d’une part, parce que c’est loin des risques de conflits avec 

l’Allemagne et, d’autre part, parce que les conditions atmosphériques permettent de faire  

des essais 300 jours par an. 

Mais si l’on a effectivement de la croissance exogène – et dans une certaine mesure  

la croissance de Rouen a été très exogène compte tenu de sa proximité avec Paris dans  

les dernières décennies – il s’agit de lui trouver un relais endogène. Dans le cas de Toulouse, 

pendant les premières décennies, il n’y a pas eu de relais endogène et il a fallu attendre que  

la ville déploie des éléments permettant de faire synergie entre les avantages exogènes qu’elle 

recevait et une capacité endogène à les valoriser pour améliorer encore son attractivité. 

- Le sixième enseignement comparatif : c’est la question de la gouvernance. Suite à mes 

La dimension portuaire de Rouen
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analyses sur le terrain, il me semble qu’il y a trois types d’intercommunalité. Il y a d’abord 

« l’intercommunalité centralisée », où l’idée de celui ou de ceux qui la président,  

est de centraliser le maximum de compétences au niveau intercommunal. 

Il y a ensuite ce que j’appellerai « l’intercommunalité molle », c’est-à-dire une intercommunalité 

où l’on recherche systématiquement un consensus pour ne déplaire à personne. Cela a été 

souvent le cas comme vous le savez des conseils généraux vis-à-vis des cantons. 

Et puis il y a « l’intercommunalité de subsidiarité », où l’on dit effectivement : « Il faut résoudre 

au niveau intercommunal le plus élevé, les problèmes qui concernent l’ensemble  

du territoire, mais, par contre, ce n’est pas au niveau de l’intercommunalité qu’il faut résoudre 

tous les problèmes qui concernent l’échelon communal ». La question de la gouvernance est 

évidemment centrale dans la mesure où, selon le mode d’intercommunalité que l’on va avoir,  

on va plus ou moins pouvoir associer dans un projet commun l’ensemble des acteurs : 

politiques, économiques ou sociaux. 

- Le dernier enseignement que je voulais évoquer, c’est que la globalisation existe, qu’on le 

veuille ou non. On ne peut pas deviner comment la globalisation va évoluer, mais je pense 

néanmoins que le niveau de globalisation auquel on est parvenu aujourd’hui, même s’il y a  

du rétropédalage, est pérenne. Il ne faut pas oublier en effet que la globalisation s’est déployée 

aussi parce qu’elle s’appuie sur les progrès en matière de technologies de communication et 

que, par exemple, si l’on n’avait pas inventé le porte-conteneurs et les conteneurs,  

la globalisation ne serait pas au niveau où elle est aujourd’hui. 

Donc, dans la mesure où elle existe, cela veut dire que tout territoire, même le plus petit,  

doit avoir des possibilités d’être connecté au reste du monde. Or, bien entendu, il est impossible 

d’avoir un aéroport international sur chaque canton français, de même qu’il est impossible 

d’avoir une gare TGV sur chaque canton français. 

Mais dans la mesure où un territoire n’est pas dimensionné pour avoir un aéroport international 

ou pour avoir une gare TGV, il doit en revanche réfléchir à la façon de se rattacher à un réseau 

existant. Et à cet égard, une ville comme Rouen n’est pas en position géographique défavorable. 

Rouen n’est pas loin de Roissy et a donc la possibilité d’être connectée à un aéroport 

international de première importance qui est susceptible de lui donner un certain nombre 

d’avantages, et en plus, elle peut trouver des alliés en la matière. Récemment, j’étais à Cergy-

Pontoise pour constater qu’un certain nombre d’entreprises quittent Cergy-Pontoise justement 

parce que l’accès à l’aéroport de Paris-Charles de Gaulle est particulièrement difficile. 

Je voudrais, dans les enseignements comparatifs, ne pas donner l’impression qu’il s’agit pour 

moi uniquement de travailler sur des emplois de haute qualification, mais il s’agit quand 
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même de les privilégier, car ce sont ces emplois qui nous donnent de l’emploi induit. Ainsi, la 

population qui est moins qualifiée, ou peu qualifiée, pourra d’autant plus être employée qu’on 

aura – je dirais « en tête de gondole » – des emplois qui créent des richesses et qui permettent 

d’enrichir le territoire. 

5 - En cinquième point, et pour terminer mon intervention, quelques remarques sur votre 

excellente démarche :

- Il est vrai que Rouen a un avantage en nombre, c’est-à-dire 600 000 consommateurs. Je vous 

donne un exemple : chaque année – quel que soit d’ailleurs le gouvernement en place – on a 

toujours un ministre qui se vante des investissements directs étrangers en région parisienne. 

Oui, parce que 12 millions de consommateurs, c’est quand même quelque chose d’intéressant 

pour n’importe quelle entreprise. Je vous rappelle d’ailleurs l’aventure de Disneyland qui avait 

essayé de nous faire croire que Barcelone et Paris étaient en concurrence. C’était totalement 

faux ; ils avaient mis en concurrence Barcelone et Paris pour essayer d’obtenir le maximum 

de Paris, mais ils n’ont jamais imaginé une seule seconde aller à Barcelone, où il n’y a que 

4 millions d’habitants.

Donc, ce nombre de consommateurs dont vous disposez est un avantage très important qui 

vous place dans les graphiques qui ont été montrés tout à l’heure.

- Chaque territoire a un ADN différent. On n’a jamais deux territoires comparables parce que 

chaque territoire est dans une situation différente du point de vue géographique, historique,  

et du tissu d’acteurs. Il appartient donc à chacun des territoires de choisir l’avenir qui lui est propre. 

- Pour compléter ce qui a été dit précédemment à propos d’une augmentation de population de 

30%, effectivement, tout est possible. Le département français qui a eu la plus forte croissance 

démographique au xxe siècle est un département où, a priori, il n’y avait guère de place pour 

construire : les Alpes-Maritimes. 

On peut prendre un autre exemple, l’évolution du département de la Creuse comparée à 

celui des Hautes-Alpes. La Creuse, depuis 1851, voit sa population diminuer, alors que c’est 

un département qui n’est pas dans une mauvaise situation géographique aujourd’hui. Le 

département des Hautes-Alpes, qui est dans une situation d’accessibilité géographique 

beaucoup plus difficile, vient de retrouver sa population de 1851. Donc tout est possible.

- Rouen a un avantage considérable sur Paris. Car Paris évidemment, avec 12 millions 

d’habitants et ses multiples activités concentrées, engendre des « déséconomies » d’échelle, 

c’est-à-dire des coûts fonciers importants, des pertes de temps conséquentes dans les 

transports, donc des coûts liés à la concentration d’activités et de population dans un espace 
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relativement réduit. 

Quand vous avez 

600 000 habitants 

face à 12 millions 

d’habitants, vous 

pouvez limiter les 

« déséconomies » 

d’échelle. Si un 

vice-président de la CREA veut rencontrer le directeur de « Rouen Business School », cela peut 

se faire très rapidement. À l’inverse, si un élu de Paris veut aller voir le directeur de l’École 

Polytechnique, il lui faut une demi-journée, le temps d’aller à Palaiseau et d’en revenir. C’est 

donc un avantage auquel il faut réfléchir, car un certain nombre d’entreprises qui sont en région 

parisienne et qui cherchent à moins souffrir de « déséconomies » d’échelle pourraient être 

intéressées par un territoire comme Rouen.

- Pour terminer, c’est effectivement l’importance de la démarche prospective qui est : « Penser 

demain pour agir aujourd’hui ». La démarche prospective consiste, à partir d’un diagnostic 

complet du territoire, à analyser quelles sont les différentes variables qui font système et à 

regarder comment ces variables évoluent. Elles évoluent, soit selon les tendances lourdes,  

c’est-à-dire comme dans les années précédentes, soit au contraire en marquant des ruptures.  

On peut alors élaborer un certain nombre de scenarii. Et il s’agit ensuite, tout simplement,  

de voir quelles sont les mesures possibles pour écarter les scenarii noirs, et quelles sont  

les mesures à prendre pour aller vers le scenario qui paraît souhaitable. 

Il s’agit donc d’une démarche territoriale essentielle, qui suppose le respect d’un certain nombre 

de règles dans la méthode, mais qui à mon avis, sera tout à fait profitable à votre région 

qui se trouve aujourd’hui je pense, en difficulté. Je crois que le diagnostic qu’on peut porter 

sur le territoire rouennais, c’est plutôt un risque d’augmentation du taux de chômage qu’une 

possibilité de le diminuer de façon significative si on reste en l’état, c’est-à-dire si on laisse 

les choses évoluer comme elles évoluent. Pourquoi ? Parce que les structures de l’économie 

rouennaise qui ne sont pas d’aujourd’hui, ne sont pas favorables à une amélioration relative 

du taux d’emploi. Ce que je veux dire par là, c’est qu’évidemment, si la France avait un fort 

taux de croissance, Rouen en bénéficierait certainement. Mais son taux de chômage relatif, 

lui, ne s’améliorerait pas forcément. Je pense que ça, c’est un élément très important à noter 

et qui doit être un ressort pour essayer de poursuivre les riches réflexions que vous avez déjà 

entamées. 

Densité de population sur l’axe Seine
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‘‘Je suis moi aussi vice-présidente de la CREA et en charge 
des communes dites petites, c’est-à-dire de moins de 4 500 habitants. Vous avez dit 
des choses qui m’intéressent beaucoup, en particulier sur la plus petite commune, 
le plus petit territoire qui doit avoir la possibilité d’être connecté au reste du monde. 
La plus petite commune de la CREA fait 350 habitants et effectivement, pour que 
les petites communes existent dans un territoire qui est vaste, il est indispensable 
qu’elles puissent se sentir connectées. Alors peut-être pas avec le reste du monde 
dans un premier temps, mais avec le territoire auquel elles appartiennent.  
Et c’est ce travail qu’on essaie de faire à la CREA. Ma deuxième remarque concerne 
l’attractivité et le cadre de vie. Sur le territoire de l’agglomération rouennaise, 
je pense qu’il y a un cadre de vie assez extraordinaire en termes de patrimoine 
naturel, de patrimoine bâti, dont les habitants eux-mêmes n’ont pas conscience. 
Lorsqu’on demande à un habitant de cette agglomération ce qu’il pense de son 
territoire, il va commencer par vous dire : « Il pleut », alors que Rouen n’est pas  
la ville qui a le plus fort taux de pluviométrie de France. Ensuite, les habitants ont 
tellement l’habitude d’évoluer dans leur environnement qu’ils n’ont pas conscience 
de sa richesse. Il y aurait un vrai travail à faire d’explication, de motivation,  
de sensibilisation auprès des habitants de ce territoire en les initiant à  
la connaissance de cette richesse. 
S’agissant de l’emploi, effectivement il y a un historique de l’emploi dans  
cette agglomération qui ne nous est pas favorable aujourd’hui. Mais grâce à  
ce patrimoine naturel, ce patrimoine bâti, cette diversité de territoires, l’activité 
touristique doit être développée et pour cela, les habitants devront être des 
membres actifs de ce développement, notamment si on les incite à travailler  
au plus près avec l’Office de Tourisme. Il faut qu’ils se sentent concernés et 
impliqués dans cette possibilité d’être acteurs de ce secteur économique. C’est vrai 
en particulier pour les agriculteurs qui ont bien sûr un rôle à jouer dans ce domaine-
là. Je ne sais pas sous quelle forme on pourrait développer cette sensibilisation-là, 
mais je pense qu’il y a un vrai travail à faire ici, une vraie richesse à exploiter. 

Nelly Tocqueville :

Je souhaite un peu parler de la CREA qui veut bien dire la Communauté  
de Rouen-Elbeuf-Austreberthe. C’est vrai qu’autour de Jeanne d’Arc, Rouen a son historique,  
et je peux dire aussi que le Président de la CREA fera dans quelque temps des choses 
intéressantes au sujet de Jeanne d’Arc pour remettre justement Rouen en valeur. 
Il y a une chose qui a attiré mon attention, c’est que la ville de Rouen, c’est vrai, c’est connu. 
Mais alors pourquoi par exemple le journal Paris-Normandie, ne s’appelle-t-il pas « Rouen-
Normandie » ? Par ailleurs, la Normandie en général est connue dans le monde entier par 
l’histoire de 39-45. Donc, il y a là quelque chose à valoriser. Et puis, la chose que je retiens aussi 
de ce que vous venez de dire, c’est que Paris est attractif pour Rouen, mais Le Havre est un port 
qui fonctionne mal comparativement à Anvers ou Rotterdam. Donc, Rouen au milieu, a priori, 
aurait quelque chose à tirer de l’attractivité du port du Havre pour servir la région parisienne.  
Il y a peut-être là, source de développement économique, dans diverses activités, parce qu’on 
travaille peut-être sur une économie de rente, mais on essaie aussi de chercher des solutions 
pour la développer. Et ce n’est pas facile, avec une ligne SNCF qui est en retard de 20 ans et avec 
un contournement est de Rouen dont la réalisation traine. Enfin, au niveau de la gouvernance 
de l’intercommunalité, je pense qu’avec la CREA – même si le nom ne vous parait pas des plus 
avantageux – on a une chance de pouvoir développer des choses qui ne l’étaient pas auparavant.

Patrick Simon :
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Je rejoins ce qu’a dit Patrick Simon sur le concept de Normandie et je 
voulais vous interroger sur un point que vous n’avez pas beaucoup abordé, qui est celui des 
concurrences ou des synergies entre territoires. Je pense qu’ici nous partageons une vision 
qui n’est pas celle, libérale, de la concurrence exacerbée entre territoires. Que pouvez-vous 
nous dire d’un peu conceptuel sur les synergies possibles au sein de la Normandie entre les 
territoires, entre les agglomérations, pour éviter que ces trois agglomérations ne partent à la 
dérive ensemble et pour permettre qu’elles tirent profit de leurs atouts et qu’elles se développent 
ensemble ? Et d’une façon générale, la Normandie. 

Lucien Bollotte :
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David Cormand : D’abord monsieur le président, merci pour ces moments 
intéressants avec un regard extérieur, permettant de remettre les choses à plat. 
C’est vrai qu’on a le sentiment d’être un territoire qui, du point de vue de ses 
habitants, est de plus en plus un territoire sous-traitant. Sous-traitant de gens 
qui travaillent en Île-de-France, mais qui vivent ici, sous-traitant d’étudiants qui 
n’arrivent pas, soit à trouver des formations, soit à pouvoir se loger en Île-de-France, 
parce que c’est très cher et qui du coup viennent faire leurs études ici. Et sous-
traitant d’un point de vue économique : c’est ce que vous avez évoqué par rapport à 
l’aspect endogène et exogène et l’aspect « économie de rente ». Il est vrai que cette 
situation, si on la laisse dériver de cette façon, va poser des problèmes.  
Sur ce constat, on est tous d’accord. 
Maintenant la question est : « Comment fait-on pour sortir de cette situation ? ». 
Vous avez amorcé des pistes de réponses. L’un des exemples mentionnés qui est 
intéressant, c’est celui de l’agriculture et du développement du tourisme. Dans 
les pistes que l’on devra trouver pour la suite, il faudra être attentifs à ce que l’on 
appelle les injonctions contradictoires ou paradoxales. On ne pourra pas à la fois 
dire que la Seine est un axe uniquement logistique, une excroissance de l’Île-
de-France (explosion de l’économie industrielle, explosion de la logistique avec 
des aires logistiques, multiplication des investissements dans des infrastructures 
routières) et en même temps dire qu’on va être un territoire qui va développer 
une agriculture, pourquoi pas de qualité, pour alimenter notamment l’Île-de-
France. On va vouloir développer aussi le tourisme. Donc toutes les idées, pourquoi 
pas, peuvent se défendre, mais la question suivante, c’est de mettre tout cela en 
cohérence.
Au niveau de la gouvernance, pour pouvoir sortir, non pas du confort – parce 
que beaucoup d’habitants de ce territoire souffrent et on vit évidemment cette 
désindustrialisation avec une certaine violence – mais d’une sorte de torpeur, il faut 
une gouvernance qui soit forte, avec des options qui soient arrêtées. J’ai écouté avec 
beaucoup d’attention la distinction entre les trois types de gouvernance au niveau 
des agglomérations. On a compris que l’idéal c’était d’avoir une gouvernance plutôt 
subsidiaire, ça parait évident. Mon sentiment – mais je serais curieux évidemment 
d’avoir l’approche de mes collègues de la CREA – c’est qu’aujourd’hui on serait plutôt 
quelque part entre le centralisé et le mou. Et c’est compréhensible, parce que c’est 
une agglomération où il y a beaucoup de communes dites petites, avec des élus 
qui ont un certain nombre de préoccupations, et mettre tout ce monde-là d’accord, 
c’est évidemment très compliqué. Entre les préoccupations d’une commune dite de 
petite taille, périurbaine, qui a plutôt envie de s’urbaniser, de gagner des habitants, 
et des enjeux comme celui de la limitation de l’étalement urbain - et on est là dans 
un vrai sujet de subsidiarité - les injonctions paradoxales ou contradictoires sont 
compliquées à gérer.
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Je suis représentant de la Communauté de communes du Plateau 
de Martainville, donc une petite intercommunalité. J’ai deux remarques. La première 
concerne les villes monde. Vous avez dit qu’il n’y en avait pas beaucoup et vous en 
avez parlé surtout à propos de leur importance démographique. Je pense que ce qui 
fait une ville-monde, ce n’est pas uniquement l’importance démographique, puisque 
même si c’est une condition nécessaire, il y en a beaucoup d’autres. Il y a des villes 
ou agglomérations qui sont très importantes au niveau démographique et qui  
ne sont pas du tout villes-monde, en Chine par exemple.
La seconde remarque est plus liée à la Communauté de communes de Martainville. 
On a une croissance exogène, c’est-à-dire que la plupart des éléments que l’on doit 
gérer ou maitriser proviennent de sources qui sont extérieures au territoire,  
en grande partie qui sont issues de la CREA. Et la difficulté pour nous, c’est de bien 
connaitre pour pouvoir anticiper ou tenir compte de ce qui se passe et des 
influences de l’agglomération sur notre territoire de façon à avoir un relais 
endogène – comme vous l’avez dit. Et c’est pour ça d’ailleurs, que la Communauté  
de communes et le Pays font partie de l’agence d’urbanisme. Dans toutes nos 
réflexions d’organisation de notre territoire, SCoT et autres, nous sommes très 
preneurs d’un travail en commun et d’une connaissance de ce que fait notre grand 
partenaire voisin qu’est la CREA.

Alain Nave :
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Je souhaite commencer mon propos en rappelant que le périmètre de 
l’agence dépasse celui de la CREA. Et c’est justement tout l’intérêt que nous avons trouvé pour  
y adhérer. J’évoquais tout à l’heure cette forte interdépendance économique pour les habitants 
du Roumois, mais aussi pour le territoire de Rouen et de son agglomération. Il y a des flux 
dans les deux sens. Sur votre interprétation des intercommunalités centralisées, molles ou 
subsidiaires, moi j’aurais dit « cantonales » au lieu de « molles »… Mais je suis tout à fait d’accord 
avec vous, et c’est justement aujourd’hui je crois, devenu l’un des principaux freins à l’efficacité 
de l’intercommunalité sur les territoires, en ce que les périmètres des cantons sont maintenant 
plus historiques que pertinents et en ce que les élus locaux se gardent bien d’ouvrir les espaces 
et d’ouvrir les esprits à une mutation ou à une évolution. On le voit à l’échelle des pays, 
notamment dans le département de l’Eure. Dans un pays qui est rurbain, sous forte dépendance, 
l’intercommunalité n’aura d’intérêt que si elle nous permet de devenir prospectifs et non plus  
de subir. Et cela veut dire être en cohérence avec les territoires qui nous entourent. 
Ce qui n’a pas encore été évoqué autour de cette table, c’est le pôle métropolitain entre Rouen  
et Louviers qui est en cours de constitution. Lorsque j’ai parlé avec mes collègues du Roumois  
de la possibilité d’établir des synergies avec des territoires voisins, ils n’ont pas compris, alors que 
le développement économique, le tourisme et les transports qui sont les domaines sur lesquels 
travaillera le pôle métropolitain, ne peuvent s’entendre à l’échelle d’un territoire comme celui que 
je préside aujourd’hui, qu’en synergie, en coopération et en dépendance avec l’agglomération de 
Rouen et de celle de Louviers. Donc, sur ce que vous avez dit, sur l’identité, la notoriété, l’image, 
aujourd’hui chez nous, petit ensemble d’un ensemble plus grand qui est l’espace de l’agence, 
quand on parle de Rouen et de son environnement, cela fait peur, car cela évoque « le gros qui 
va manger le petit ». Et c’est aujourd’hui encore quasiment impossible de dire autour d’une table : 
« Voyons-les, discutons avec eux. ». 

Bruno Questel :
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Merci de vos questions, observations et remarques qui 
enrichissent ce débat. 
Je vais tout simplement les prendre dans l’ordre et, si j’ai insuffisamment répondu à tel ou  
tel point, vous n’hésiterez pas à me relancer. 

- Le premier point qui a été évoqué, c’est l’importance du mot Normandie, car du point de vue  
de la notoriété, c’est essentiel et c’est vrai que j’avais omis de le citer. 
- Vous avez ensuite évoqué la question des réseaux ferrés qui est tout autant essentielle. Ce qu’il 
faut bien comprendre, c’est que la situation comparative des territoires français vis-à-vis des 
réseaux ferrés a beaucoup évolué. Il y avait des territoires qui avaient des avantages comparatifs 
ferroviaires, je pense par exemple à Granville ou au Tréport qui étaient des villes avantagées 
dans l’espace-temps du territoire français. Ces lignes n’ont guère été modernisées, tandis qu’à 
côté, on a réalisé le réseau TGV. Aussi, maintenant, Granville ou Le Tréport sont moins avantagées 
que Saint-Malo, La Baule ou Les Sables-d’Olonne. L’un des problèmes aussi des lignes à grande 
vitesse, c’est qu’elles ont été pensées au profit des parisiens. Là, il y a des choix centralisés qui 
ont été faits au détriment des territoires. Donc, je suis tout à fait d’accord sur le fait 
qu’évidemment, l’une des priorités pour tous les acteurs du territoire rouennais, c’est de se battre 
pour que le considérable retard soit enfin rattrapé. Mais c’est un combat qui est sans doute 
quotidien, parce que ce n’est pas une mince affaire. 
- Madame a évoqué la question des petites communes. Vous avez tout à fait raison, c’est-à-dire 
que la petite commune doit être connectée déjà à l’intérieur du territoire rouennais, mais dans  
la mesure où le territoire rouennais, lui, aura une connexion optimale, elle en bénéficiera 
évidemment. 
Et vous avez eu raison d’insister sur le tourisme. C’est un choix stratégique, et parmi les actions à 
conduire, il peut très bien y avoir la politique touristique. Mais, dans ce cas, il faut investir dans 
une stratégie touristique. A priori Rouen est dans une situation extrêmement favorable puisque, 
vous l’avez rappelé, le patrimoine est très riche et surtout, il y a 60 millions de touristes qui 
passent à Paris. Il suffit donc de leur faire faire un détour. Si 2 % seulement d’entre eux font un 
détour par Rouen, vous voyez le potentiel que cela représente et le nombre d’emplois que cela 
induit.
En même temps, il faut aussi se rappeler la définition large du touriste : « Toute personne qui est 
en dehors de son lieu de résidence, qu’elle soit venue pour des raisons d’affaires, pour des 
congrès, pour visiter ou qu’elle soit en vacances ». Vous avez tout à fait raison, d’autant plus que 
la notoriété de Rouen qui va s’améliorer – si j’ai bien compris – est un élément favorable au 
développement d’une stratégie touristique. Mais cela suppose un investissement concret en  
la matière, un investissement qui passe aussi par de très nombreux contacts avec les tour-
operateurs. Je vais vous donner un seul exemple : les notaires de France. Ils organisent un 
congrès annuel qui rassemble à peu près 7 à 8 000 personnes. Par définition, comme ils sont 
officiers ministériels, ils ne peuvent tenir de congrès qu’en France. Dès lors, ils tournent sans 
arrêt, parce qu’il n’y a que sept ou huit villes qui sont susceptibles d’accueillir un congrès de  
cette importance. Cela peut être intéressant de voir d’ailleurs ce qu’a fait Tours en la matière.  
Le tourisme, c’est une excellente idée, mais ça mérite réflexion, implication, etc. 

Gérard-François Dumont :

…
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- Concernant les problèmes de synergie, nombre d’articles et de rapports nous expliquent qu’il 
suffirait de fusionner les régions et qu’automatiquement la situation s’améliorerait. J’ai toujours 
dit que, personnellement, je n’ai rien contre la fusion des deux régions normandes, sauf qu’elle  
n’a de logique que si elle s’accompagne d’un projet. Fusionner pour fusionner n’a aucun intérêt.  
Et c’est la même chose en matière de villes, je dirais même en matière de jumelage. Combien  
de fois je vois des villes qui sont jumelées avec d’autres villes étrangères avec lesquelles il n’y a 
rien, il n’y a aucune complémentarité, il n’y a aucun échange d’expérience possible, parce qu’elles 
sont dans un secteur économique, dans une logique historique, totalement différents. Il y a en 
fait deux types de synergies territoriales. Il y a d’abord la synergie territoriale de proximité qui  
est une réalité géographique. On ne voit pas très bien comment Rouen et Le Havre par exemple, 
pourraient s’ignorer. C’est vrai qu’il y a des villes qui sont dans des situations très différentes.  
Nice et Marseille se tournent le dos, mais effectivement, ce sont deux villes dont les fonctions 
sont totalement différentes. Il n’y a donc pas de logique de complémentarité compte tenu à la 
fois, de leur situation géographique, de leur positionnement international et de leur réalité 
humaine. Dans ces conditions, il n’est pas impératif d’essayer de développer une synergie qui,  
de toute façon, ne pourra rien produire sinon des réunions qui déboucheront sur pas grand chose. 
J’aime bien aussi insister sur le fait que vous pouvez avoir des synergies avec des territoires qui 
ne sont pas des territoires de proximité, lorsqu’il y a des complémentarités fonctionnelles 
incontestables. Par exemple, je dis depuis plus d’une vingtaine d’années aux élus de Brest et  
à ceux de Toulon qu’ils devraient organiser une synergie. On a deux villes qui sont spécialisées 
dans les industries de la mer, et qui peuvent donc trouver des complémentarités extraordinaires 
tant en France que dans leur positionnement vis-à-vis de l’étranger. Il faudrait peut-être réfléchir 
s’il n’y a pas des complémentarités que Rouen pourrait trouver, ne serait-ce qu’à travers  
les jumelages, tout simplement, mais pour déboucher sur d’autres éléments. 
Je suis tout à fait d’accord avec vous pour dire que ces synergies sont essentielles et, en même 
temps, difficiles à mettre en œuvre. En effet, notre parlement a voté des lois qui, à mon avis,  
ne facilitent pas terriblement les synergies. On a créé les communautés de communes, les 
communautés d’agglomérations, les communautés urbaines ; maintenant ce sont les métropoles, 
les pôles métropolitains, etc. Le résultat du système, que vous connaissez bien, c’est qu’on a vu 
s’organiser des communautés de communes défensives, des communautés d’agglomérations 
défensives vis-à-vis de certaines grandes métropoles… On a essayé de spécialiser ces 
intercommunalités, même si, en fait, elles ne le sont pas, en disant « les communautés de 
communes, c’est le monde rural ou périurbain, et les communautés urbaines ou d’agglomération, 
ce sont les villes ». Alors que ce qui fait la richesse d’un territoire, c’est bien sûr sa diversité, c’est 
le fait qu’il y ait justement une partie urbanisée, l’autre partie qui ne le soit pas. En plus, il faut 
regretter l’opacité démocratique qui résulte de toutes ces décisions. Demandez à un enfant  
de poser la question à ses parents de savoir s’il habite dans une communauté de communes,  
une communauté d’agglomération, une communauté urbaine ou une métropole, je vous laisse 
imaginer la réponse. Je considère qu’il faudrait créer en fait une formule juridique unique 
d’intercommunalité et ensuite, c’est chaque intercommunalité qui choisirait sa façon  
de s’organiser. 
Voilà ce que je peux dire, mais peut-être n’ai-je qu’imparfaitement répondu à la question  
sur la synergie ?

Il y a certes la synergie volontaire, institutionnelle, etc, mais 
n’y a-t-il pas aussi, des évolutions, des éléments à partir de l’excellent diagnostic 
qui a été présenté, sur lesquels il faudrait être particulièrement vigilant et sur 
lesquels les trois agences devraient être attentives pour dégager, soit des risques 
de dégradation, soit des potentiels de travail ? Chaque agglomération le faisant à 
sa façon, bien sûr, et dans une logique de projets partagés, non dans une logique 
institutionnelle.

Lucien Bollotte :
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‘‘
Je comprends tout à fait votre démarche. 

L’autre point qui est en continuité avec ce que vous venez de dire, c’est la question de  
la gouvernance. Précédemment, je n’avais évoqué que la gouvernance des intercommunalités, 
mais la gouvernance d’un territoire, cela consiste bien entendu, à réunir l’ensemble des acteurs 
qu’ils soient politiques, économiques, sociaux, associatifs, etc. 
Un projet de territoire, ce n’est pas que le projet des élus, c’est un projet qui doit être porté  
par tous les acteurs. Et chaque habitant de ce territoire en est d’ailleurs acteur. Simplement,  
on ne peut pas réunir 600 000 personnes pour faire un travail de prospective. Il faut un groupe  
de travail rassemblant différentes composantes. J’insiste sur le fait que la bonne gouvernance  
se juge sur la qualité des relations entre les élus et les responsables économiques, entre les élus 
et les responsables sociaux, entre les élus et les responsables associatifs, et sur la façon dont 
tous ces acteurs arrivent à se mettre d’accord sur un projet de territoire commun et à œuvrer  
en faveur de sa concrétisation. Il faut ajouter bien sûr que les échéances des présidents 
d’associations, des présidents de syndicats, des présidents de chambres consulaires et des élus 
ne sont pas les mêmes. Il y a là une vraie difficulté pour gérer un travail de prospective,  
car chacun ne vit pas forcément la même échéance. 
- Alors vous avez évoqué, monsieur le vice-président du Conseil général, la question de 
l’ouverture des esprits. Je crois que le travail effectué, c’est de montrer qu’il n’y a pas de frontière 
entre la ville et le rural. C’est-à-dire que le rural ne vivra bien qui si la ville vit bien, et la ville ne 
vivra bien que si son rural vit bien. Il s’agit de montrer l’importance de cette complémentarité, 
qu’on peut essayer d’expliquer si vous voulez à travers les relations France-Allemagne. La France  
a intérêt à ce que l’économie allemande se porte bien, et contrairement à ce que croient 
certaines personnes, le fait que l’Allemagne ait perdu, ces dernières années, à peu près 200 000 
consommateurs par an n’a pas été une bonne nouvelle pour les entreprises françaises et pour 
l’emploi en France. Donc, je partage évidemment tout à fait votre avis, mais je pense que cette 
fameuse conception plurielle de l’intercommunalité a été néfaste pour faire comprendre  
aux personnes ces logiques de complémentarité territoriale qui font pourtant partie du vécu, 
compte-tenu du développement des moyens de transport. 
- Autre point : vous avez évoqué la ville-monde. Je n’ai évidemment pas eu le temps de préciser 
qu’une ville-monde ne se définit pas uniquement selon le nombre d’habitants, mais évidemment 
selon les fonctions qu’elle exerce. Et il en est de même des villes européennes : une ville peut 
être considérée de dimension européenne, non seulement en fonction de sa population,  
mais en fonction de son rôle en Europe. Par exemple, une ville comme Luxembourg avec  
120 000 habitants est en fait une « eurocité », compte tenu des fonctions qu’elle exerce en 
Europe. Par contre Toulon, avec 500 000 habitants, n’est pas une « eurocité », car elle a  
des fonctions qui ne la positionnent pas à un niveau européen. Ce n’est donc pas seulement  
une question de nombre d’habitants. 
- Vous m’avez dit, enfin, que sur votre territoire aujourd’hui, la croissance est exogène. Mais il n’y 
a pas de fatalité à ce qu’une croissance ne soit qu’exogène. Vous avez tout à fait raison de dire 
que la question qui se pose est la suivante « Suis-je en situation de constater les effets sur mon 
territoire de décisions prises ailleurs ? Par exemple, de personnes qui veulent habiter mon 
territoire parce qu’il a une bonne évolution de l’emploi, ou de personnes menacées par le 
chômage parce que je suis près d’une agglomération où la situation de l’emploi se dégrade. »  
Ou bien : « Est-ce que je cherche des atouts susceptibles de valoriser en lui-même mon territoire ? ». 
Parce que, contrairement à ce qu’ont développé certains de mes collègues, la fameuse théorie  
de l’économie présentielle est loin de pouvoir tout expliquer. Je vous donne un seul exemple : 
L’Isle-sur-la-Sorgue qui se trouve au sud d’Avignon. Des travaux économétriques disent : « Si cette 
ville a une bonne santé avec un faible taux de chômage, c’est tout simplement parce des gens 
qui travaillent à Avignon viennent y habiter et qu’il y a beaucoup de tourisme, puisque c’est  
« la Venise » de cette région… ». Lorsque vous regardez la réalité économique de L’Isle-sur-la-
Sorgue, c’est vrai qu’elle bénéficie de la proximité d’Avignon, mais il y a deux autres éléments 
essentiels. Premièrement, cette ville a su profiter aussi de sa proximité avec Cavaillon, en 
développant de l’industrie agroalimentaire, deuxièmement et surtout, elle a fait le choix 
stratégique de se développer comme un haut lieu des antiquaires en France, en Europe et dans  
le monde. Le résultat, c’est que cette petite ville de 15 000 habitants, tous les ans à la période de 
la quinzaine des antiquités, reçoit des touristes du monde entier. Cela démontre qu’il y a toujours 
des opportunités possibles. Ils auraient pu laisser tomber, ne pas faire d’efforts, avoir des 
politiques publiques qui ne facilitent pas l’installation de ce genre d’activités, etc. Enfin je ne 
donne que cet exemple, mais il y en a bien d’autres qui auraient pu être cités. Voilà mes quelques 
réponses, inévitablement un peu rapides, mais souhaitant éclairer le débat. 

Gérard-François Dumont :
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